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ôann®e 2009 aura ®t® une nouvelle ann®e dôapprofondissement et de r®flexion sur lôavenir 

institutionnel du SIVOM et les modalités de gestion des compétences qui lui sont 

transférées. 

 

Une premi¯re r®novation statutaire n®cessaire sôest concr®tis®e par lô®volution du SIVOM en 

Syndicat intercommunal « à la carte » permis par lôarticle L5212-16 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT). Les statuts ont été modifiés par arrêté préfectoral du 1er février 

2010 et permettent d®sormais ¨ chaque commune dôadh®rer au SIVOM uniquement pour les 

comp®tences quôelles ont choisi de transf®rer. Cependant, cette forme dôintercommunalit® nôest 

pas des plus satisfaisantes car elle ne permet pas une v®ritable solidarit® de lôensemble des 

communes pour la gestion de comp®tences identiques ¨ lô®chelle dôun territoire. Côest pourquoi en 

parall¯le, la r®flexion sôest poursuivie sur le projet de cr®ation dôune Communaut® de communes. 

Le projet a mûri avec tous les élus concernés et la rencontre du Préfet de la Savoie le 4 septembre 

2009. 

 

 

En effet, sur le plan national, le gouvernement a choisi de franchir une nouvelle étape avec la 

rationalisation des périmètres des structures intercommunales et l'approfondissement de 

l'intercommunalit® ¨ travers la r®novation de son cadre juridique. Ainsi, le ministre de lôint®rieur, de 

lôoutre mer et des collectivités territoriales a déposé un projet de loi de réforme des collectivités 

territoriales en octobre 2009. Les préfets seront donc chargés d'élaborer, pour la fin de l'année 

2011, au terme d'une large concertation avec l'ensemble des conseils municipaux des communes 

et des organes délibérants des EPCI et des syndicats concernés, un schéma départemental de 

coopération intercommunale qui sera soumis à la commission départementale de la coopération 

intercommunale. S'ouvrira ensuite une période de deux années, en 2012 et 2013, durant 

lesquelles les préfets seront dotés de pouvoirs temporaires destinés à faciliter la déclinaison du 

schéma qui devra être achevée au 1er janvier 2014. Ce sch®ma a notamment pour objectif dô®tablir 

une couverture intégrale du territoire par des EPCI à fiscalité propre, dont la Communauté de 

communes constitue la forme la plus aboutie pour notre canton. 

 

Les ®ch®ances se pr®cisent donc et la cr®ation dôune Communaut® de communes doit d®sormais 

intervenir rapidement. Lôann®e 2010 devrait permettre dôarr°ter un p®rim¯tre et de d®finir un int®r°t 

intercommunal regroupant les communes qui le souhaitent. 
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Concernant la gestion des compétences, le SIVOM souhaite là encore renforcer la solidarité et la 

dimension intercommunale en confiant le traitement des ordures ménagères au Syndicat mixte de 

traitement des ordures ménagères de Tarentaise (SMITOM).  

 

Par son adhésion au SMITOM, le SIVOM renforce lôintercommunalit® ¨ lô®chelle de la Tarentaise 

en rejoignant les autres communes et intercommunalités qui mutualisent les moyens et les 

financements alloués au traitement des déchets autour des incinérateurs de Tignes et Valezan. 

Cette adh®sion au SMITOM entra´ne une r®organisation des modalit®s dôexercice de la 

compétence concernée par le SIVOM, certaines communes souhaitant adhérer directement au 

SMITOM. Cependant, il nous semble que côest l¨ un choix responsable permettant un 

fonctionnement optimal des fours dôincin®ration des d®chets les plus proches g®ographiquement. 

 

Ces évolutions, aussi importantes quôelles soient car elles concernent le cadre juridique du 

SIVOM, ne doivent pas occulter lôactivit® des services fonctionnels et op®rationnels. En 2009, 

citons par exemple, pour le service enfance/jeunesse, la sortie en septembre dôune brochure 

regroupant lôint®gralit® des manifestations propos®es dans le cadre de lôaccueil de loisirs mais 

aussi plus ponctuellement (Ecolozik, ateliers th®©tre, aide aux devoirsé), lôorganisation, pour la 

première année, de la semaine de la solidarité internationale, le chéquier éco-citoyen pour les 

jeunes ou encore les permanences proposées par la mission locale jeunes de Moûtiers une fois 

par mois. Le service environnement et gestion des d®chets a continu® ¨ assurer lôorganisation et le 

suivi du service public de collecte et traitement des ordures ménagères avec la réalisation, entre 

autres, de travaux de r®habilitation du site pollu® de lôancien incin®rateur de Pralognan-la-Vanoise 

ou encore lôachat de nouveaux conteneurs pour la collecte des cartons volumineux. Le rapport 

dôactivit® sp®cifique ¨ ce service est ®galement disponible pour lôann®e 2009. Enfin, la 

t®l®transmission des actes soumis au contr¹le de l®galit® est effective en ce d®but dôann®e 2010 

et en 2009, une réorganisation des procédures de passation des marchés publics a été menée 

suite aux modifications apportées au code des marchés publics. 

 

Tout cela (et plus encore !) vous est présenté dans ce rapport dont je vous souhaite une lecture 

attentive et fructueuse. 

 

Encore une fois, la collaboration de chacun, élus et agents du SIVOM, a permis dôassurer un 

service public de qualité et accessible à tous. Nous en souhaitons tout autant pour 2010 ! 

 

Thierry THOMAS, Président du SIVOM. 
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TITRE I :  LES ELUS ET LE PERSONNEL 
 

 

 

1 LES ELUS DU SIVOM 
 
 

1.1 LE PRESIDENT 

 
 

Le Président du SIVOM est monsieur Thierry THOMAS, maire de la commune de Pralognan-la-

Vanoise. 

 

Ses délégations de compétence sont les suivantes : 

 

1 Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 

prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 

compris les opérations de couverture des risques de taux et de change ; prendre les 

décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1du Code 

général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), sous réserve des dispositions du c de ce 

même article ; et passer à cet effet les actes nécessaires ; 

 

2 Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 

des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans 

formalités préalables en raison de leurs montants, lorsque les crédits sont inscrits au 

budget ; 

 

3 D®cider de la conclusion et de la r®vision du louage de biens pour une dur®e nôexc®dant 

pas douze ans ; 

 

4 Créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services du SIVOM ; 

 

5 Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

6 D®cider lôali®nation de gr® ¨ gr® de biens mobiliers jusquô¨ 4 600 ú ; 
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7 Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 

 

8 Intenter au nom du SIVOM les actions en justice ou défendre le SIVOM dans les actions 

intentées contre lui, pour tous les contentieux intéressant le SIVOM et constituer avocat à 

cet effet ; 

 

9 Régler les conséquences dommageables des accidents où sont impliqués des véhicules du 

SIVOM, sans limitation ; 

 

10 R®aliser les lignes de tr®sorerie sur la base dôun montant maximum de 150 000 ú. 

 

Le Pr®sident doit rendre compte, lors de chaque r®union de lôassembl®e d®lib®rante, des décisions 

quôil a prises en vertu de cette délégation, permettant ainsi de désengorger les séances du comité 

et dôacc®l®rer le processus d®cisionnel dans les domaines d®l®gués. 

 

En 2009, 33 décisions ont été prises par le Président du SIVOM, concernant dans leur totalité la 

passation des marchés de travaux, de fournitures et de services en procédures adaptées. Une 

d®cision est prise ¨ compter dôun achat de 1 500ú HT/an. 

 
 

1.2 LES VICE-PRESIDENTS 

 
 

Le premier Vice-président charg® des d®chets et de lôenvironnement est monsieur Christian 

SEIGLE-FERRAND, Maire de BOZEL. 

 

Le deuxième Vice-président chargé des finances est monsieur Gilbert BLANC-TAILLEUR, Maire 

de SAINT BON. 

 

Le troisième Vice-président chargé des travaux paysages, transports scolaires et consultance 

architecturale est monsieur Thierry MONIN, Maire des ALLUES. 
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1.3 LE COMITE SYNDICAL 

 

 

La composition du Comité syndical du SIVOM est arrêtée à 20 délégués titulaires (soit deux par 

commune) et 20 délégués suppléants. 

 

En 2009, le Comit® syndical sôest r®uni 9 fois et a adopté 48 délibérations. 

 

Les d®lib®rations (ainsi que lôensemble des autres actes soumis au contr¹le de l®galit®) sont 

désormais télétransmises via une plateforme de dématérialisation comme le permet la loi du 13 

août 2004 relative aux libert®s et responsabilit®s locales. Lôavantage est la simplicit® de la 

proc®dure et le gain de temps car un accus® r®ception transmis en quelques minutes rend lôacte 

exécutoire donc utilisable par les services du SIVOM. Nous poursuivons ainsi dans la voie de la 

dématérialisation, déjà initiée pour la passation des marchés publics. 

 

 

2 LE PERSONNEL DU SIVOM AU 31.12.2009 
 
 

2.1 LôORGANIGRAMME 

 

 

 

COMMUNE TITULAIRES 

LES ALLUES Thierry MONIN 
Christian RAFFORT 

BOZEL Christian SEIGLE-FERRAND 
Claude BRUN 

BRIDES LES BAINS Guillaume BRILAND 
Emile VEUILLET 

CHAMPAGNY EN VANOISE René RUFFIER-LANCHE 
Eric SOUVY 

FEISSONS SUR SALINS Huguette DELLA GIORGIA 
Jean-Pierre LATUILLIERE 

MONTAGNY Jean-Pierre VIBERT 
Eugène BLANC 

LA PERRIERE Danielle JOCALLAZ 
Guy PERRET 

LE PLANAY Jean-René BENOIT 

Guy GELLE 
PRALOGNAN LA VANOISE Thierry THOMAS 

Richard VION BROUSSAILLES 
SAINT BON Gilbert BLANC-TAILLEUR 

Philippe MUGNIER 
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